
L’Infobec

Le bulletin du Chapitre de la Ville de Québec
Mot du président

Bonjour à tous, chers membres et 
futurs membres de l’ASHRAE,

L’Infobec des mois de décembre 
et janvier marque déjà le milieu 
de la saison 2014-2015 et de-
puis notre dernière parution, vous 
constaterez que votre Chapitre de 
l’ASHRAE n’a pas chaumé.

Le 30 octobre dernier, ASHRAE 
Québec participait à l’Exposition 

Bâtiment Contech et offrait deux conférences techniques 
de qualité. Cette tribune a été couronnée de succès et 
nous tenons à remercier M. Jonathan Vigneault, M. Carl 
Gauthier, M.  Martin Lavergne, M.  Vincent Lévesque, 
M. Joel Primeau, M. Vincent Lévesque et M. Jean-Fran-
çois Lapointe pour leur disponibilité et implication. 

Le dernier souper-conférence ASHRAE Québec du 3 no-
vembre dernier fut un succès. La conférence principale 
portait sur la technologie des poutres actives et passibles 
en mode chauffage et refroidissement. ASHRAE Québec 
est fier de promouvoir les nouvelles technologies sur le 
marché en vous proposant des conférenciers de calibre 
international agissant à titre de leader dans leurs champs 
d’expertise. C’est donc en mon nom et celui du bureau de 
direction que je remercie M. Jerry Sipes, Ph.D., Vice-pré-
sident de l’ingénierie chez Price Industrie, pour ces talents 
d’orateur et le haut niveau technique de sa présentation.

L’éducation sera toujours au centre des grands débats de 
société puisqu’elle permet de forger l’avenir des futures 
générations, sans oublier celle de l’ASHRAE, pour ce qui 
est de la mécanique du bâtiment. C’est donc avec un 
leadership hors du commun que Mme Laurence Boulet, 
responsable du comité éducation, redouble d’effort afin 
de stimuler les activités étudiantes depuis le début de la 
saison. Voici une liste exhaustive des activités réalisées 
dans le cadre de son mandat jusqu’à maintenant :

 •  septembre 2014 : Conférence technique offerte par 
l’ASHRAE aux étudiants du Cégep de Jonquière et 
du Cégep Limoilou afin de promouvoir les mérites 
de notre association. Une présentation technique 
traitant de la conception des centrales d’air a égale-
ment été offerte le Groupe Master inc.
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 •  5 novembre 2014 : Présentation technique organisée 
par la branche étudiante du Cégep Limoilou, prési-
dée par M. Jean-Philippe Fournier. La conférence fut 
présentée par Mme Sonia Veilleux, de la compagnie 
Ambioner et avait pour sujet « L’importance de l’opé-
ration et l’entretien des bâtiments ». 

 •  13 novembre 2014  : Conférence technique offerte 
par l’ASHRAE aux étudiants de l’Université Laval 
afin de promouvoir les mérites de notre association 
et expliquer le rôle d’un ingénieur en mécanique du 
bâtiment au niveau de notre secteur d’activité.

 •  20 novembre 2014  : Présentation de l’ASHRAE au 
Cégep de Rimouski. Une conférence technique trai-
tant du chauffage radiant a également été offerte par 
le Groupe Master inc.
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Puisque nous passons au mois de décembre et que l’In-
fobec fera relâche en janvier, j’aimerais attirer votre atten-
tion sur nos prochains événements, c’est-à-dire la soirée 
prestige Gaz Métro du lundi 1 décembre 2014 de 17h00 
à 21h00 à l’Hôtel Plaza à Québec. Traditionnellement, le 
souper conférence du mois décembre porte le thème de 
« L’histoire » et permet de rendre hommage aux anciens 
présidents qui ont forgé le chapitre depuis déjà 58 ans. 
À cette occasion, nous recevrons, M. Daniel R. Rousse 
B.Ing., M.Sc.A, Ph.D., Titulaire chaire de recherche in-
dustrielle en technologies de l’énergie et en efficacité 
énergétique (T3E). Il nous présentera une conférence 
intitulée « L’énergie  : le passé, le présent et quelques 
futurs possibles ». Une mini-conférence technique sera 
également présentée avant le souper par MM. Bernard 
St-Yves et Éric Landry de Neptronic, et aura comme su-
jet « Les humidificateurs à vapeur au gaz naturel ». Nous 
vous invitons à vous inscrire dès maintenant pour ce  
souper-conférence.

Comme à l’habitude, le thème du souper conférence au 
retour des fêtes traitera de la réfrigération. C’est donc le 
12 janvier 2015 que Myriam St-Georges, ing., de la Ré-
gie du Bâtiment du Québec, donnera le coup d’envoi de la 
nouvelle année en nous offrant une conférence ayant pour 
titre « Réfrigération mécanique  : Cadre réglementaire 
au Québec, application de la norme CSA B52 et de  
ses modifications ». 

Mot du président – suite

Encore une fois, j’invite les dirigeants d’entreprises pour 
lesquelles travaillent nos membres et futurs membres à 
se procurer un forfait corporatif pour nos soupers-confé-
rences. Il s’agit d’une façon pratique et économique de 
permettre à votre personnel de rester en contact avec les 
nouveautés du marché entourant notre domaine d’ac-
tivité. Il ne faut pas oublier que toutes les activités de 
l’ASHRAE sont applicables au programme de formation 
continue de l’Ordre des Ingénieurs du Québec. Le formu-
laire d’adhésion et de renouvellement est disponible sur 
notre site Web.

Je termine en vous invitant à assister à la conférence d’hi-
ver ASHRAE qui se tiendra à Chicago du 24 au 28  jan-
vier 2015. Cet événement est combiné au AHR Expo qui 
est qualifié du plus grand événement de vente HVAC&R 
au monde. En participant à cette activité, vous aurez la 
chance de faire partie des 60 000 professionnels qui au-
ront accès à une centaine de séminaires techniques et 
à plus de 2  000 tables d’exposition. Pour vous inscrire 
et avoir de l’information supplémentaire, je vous in-
vite à consulter le lien suivant  : inscription conférence  
d’hiver ASHRAE. 

Cette année, un programme de parrainage à été mis sur 
pied afin de permettre à un (1) membre de la Région II 
d’assister, toutes dépenses payées, à la conférence hi-
vernale d’ASHRAE. Durant la conférence, le candidat sera 
jumelé à la Directrice régionale et participera aux évène-
ments, réunions ainsi qu’aux activités sociales auxquelles 
elle assistera. Pour participer, je vous invite à me contac-
ter directement pour obtenir le formulaire d’application du 

https://www.regonline.ca/builder/site/Default.aspx?EventID=1644685
http://www.wordpress.ashraequebec.org/
https://www.ashrae.org/membership--conferences/conferences/2015-ashrae-winter-conference
https://www.ashrae.org/membership--conferences/conferences/2015-ashrae-winter-conference
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Mot du président – suite

programme de parrainage. La date limite d’application à 
ce programme est le 5 décembre 2014. 

Nous espérons vous voir en très grande nombre à notre 
souper-conférence de décembre et au nom de tous les 
membres de la direction de ASHRAE Chapitre de la Ville 
de Québec, il nous fait plaisir de vous souhaitez un ex-
cellent temps des fêtes.

Moïse Gagné, ing. 
Président 2014-2015 
ASHRAE – Chapitre de la Ville de Québec

Erratum
Veuillez prendre note qu’une erreur s’est glissée dans 
l’édition du mois de novembre de l’Infobec. L’auteur du 
texte « Branche étudiante de l’ASHRAE » n’était pas 
M. Antoine Vachon mais plutôt M. Gabriel Belleau. Nous 
nous excusons auprès de messieurs Belleau et Vachon 
des inconvénients que cette erreur aurait pu créer.
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Soirée Prestige Gaz Métro

L’Énergie : le passé, le présent et quelques futurs possibles
L’énergie est dorénavant au cœur des préoccupations tant économiques, sociales, environnementales que techniques : 
chaque jour, ce sujet fait la manchette des journaux. Or la maîtrise de l’énergie est récente dans l’histoire de l’humanité, les 
effets de cette maîtrise sur l’évolution de l’homme sont dramatiques et ont modifié notre rapport à la nature dans laquelle 
nous évoluons. Cette conférence prétend nous faire prendre un peu de recul sur l’homo energeticus et les raisons pour 
lesquelles l’énergie est un sujet de l’heure. À travers les thèmes de la situation énergétique mondiale, de celle du Québec, 
des énergies renouvelables et non renouvelables, le conférencier propose un regard sur le passé pour expliquer le présent 
et tenter de prédire quelques scénarios pour le futur. La conférence sera articulée sous forme de questions adressées à 
l’auditoire, une formule que l’auteur espère la plus dynamique et enrichissante possible.

Daniel R. Rousse  est depuis 2009 professeur à l’École 
de technologie supérieure où il est titulaire de la Chaire de 
recherche industrielle en technologies de l’énergie et en 
efficacité énergétique (T3E). Il a fait des études en philoso-
phie et en littérature avant de compléter un baccalauréat 
et une maîtrise en génie mécanique de l’École Polytech-
nique ainsi qu’un doctorat en génie mécanique de l’Uni-
versité McGill.

Daniel Rousse a été professeur à l’Université Laval à par-
tir de 1995 avant d’accepter le poste de vice-recteur du 
Campus de Lévis de l’UQAR en 2004 où il a été associé 
à la croissance de 22 % des inscriptions, à la création de 
7 programmes pour la région Chaudière Appalaches et à 
la construction d’un bâtiment de 150 000 pi.ca. compor-
tant le plus grand champ géothermique de l’est du Cana-
da à l’époque.  

De 2007 à 2009, il fut directeur du développement et des 
projets spéciaux du réseau de l’Université du Québec res-
ponsable du chantier Énergie du réseau.

Spécialiste reconnu des transferts d’énergie et de la mé-
canique des fluides, il est régulièrement invité à l’étranger, 
pour y donner des cours et/ou poursuivre ses recherches 
en technologies de l’énergie et en efficacité énergétique.

Ses activités de recherche en technologies de l’énergie et 
en efficacité énergétique se concentrent autour de trois 
axes principaux : rayonnement, stockage et bioénergie.

EN 2014, Daniel R. Rousse se consacre à l’élaboration de 
la phase 2 de la chaire T3E dont le démarrage est prévu 
en janvier 2015.

La mini-session technique portera sur les « Les hu-
midificateurs à vapeur au gaz naturel » et sera pré-
sentée par MM. Bernard St-Yves et Éric Landry de la  
compagnie Neptronic

M. Daniel R. Rousse B.Ing., M.Sc.A, Ph.D. 
Titulaire chaire de recherche industrielle en technologies 

de l’énergie et en efficacité énergétique (T3E) 
École de technologie supérieure

Thématique de la soirée : Histoire 
Inscription en ligne :  

https://www.regonline.ca/ashrae_1_decembre_2014
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Souper-conférence  
du 12 janvier 2015

Réfrigération mécanique : Cadre réglementaire au Québec, ap-
plication de la norme CSA B52 et de ses modifications
De part sa nature, la réfrigération mécanique se doit de répondre à des exigences liées à la sécurité du public et à la ré-
glementation applicable. Ces exigences sont parfois éclipsées par l’efficacité énergétique, l’espace disponible pour les 
équipements et d’autres contraintes.

Cette présentation mettra en lumière les grandes lignes du cadre réglementaire et des différentes normes applicables pour 
toute installation frigorifique dans la province de Québec. Comme il existe parfois des disparités entre l’édition adoptée 
par la réglementation et la dernière édition disponible, les conditions afin de se prévaloir de l’édition la plus récente se-
ront discutées. Un aperçu des ajouts et des modifications de l’édition 2005 à l’édition 2013 de la norme CSA B52 sera  
également abordé. 

Quelques exemples de questions fréquemment posées à la Régie clôtureront la présentation (locaux techniques, résis-
tance au feu, tuyauterie de décharge, système de réfrigération à plusieurs zones dans les arénas, etc.)

Diplômée de l’Université de Montréal (1990) et de l’École 
Polytechnique de Montréal (1994), Mme St-Georges 
possède plus de 20 ans d’expérience dans le domaine, 
dont 8 années dans des entreprises en fabrication d’ap-
pareils sous pression et 7 autres années comme ingé-
nieure-conseillère technique à la RBQ. Elle représente la 
province de Québec en siégeant aux différents comités 
techniques fédéraux de rédaction de normes reliées au 
domaine des asp et de la réfrigération mécanique depuis 
2009 (CSA B51, CSA B52).

Mme St-Georges contribue également à la forma-
tion des inspecteurs de la RBQ, à l’élaboration et à 
la mise à jour de la réglementation dans le domaine  
d’intervention des asp.

La mini-session technique portera sur les « Les systèmes 
à débit de réfrigérant variable (VRF) de TRANE » et sera 
présentée par M. David Gauvin, ing., PA LEED BD+C,  
Directeur des ventes - Systèmes CVAC-R chez Trane

Mme. Myriam St-Georges, ing. 
Division des services techniques  
des appareils sous pression (asp) 

Régie du bâtiment du Québec

Thématique de la soirée : Réfrigération 
Inscription en ligne :  

https://www.regonline.ca/ashrae_12_janvier_2015
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Activités étudiantes

Le 17 septembre dernier s’est tenu le tout premier dî-
ner-conférence de la nouvelle branche étudiante ASHRAE 
du cégep de Limoilou, au campus de Charlesbourg. Nous 
avons eu l’honneur de recevoir monsieur Guy Perreault 
d’Évap Tech MTC Inc. pour une présentation très enrichis-
sante concernant les tours de refroidissement.

Visiblement aguerri dans le domaine, monsieur Perreault 
nous a informé sur plusieurs aspects de cet équipement. 
Entre autres, il a été question des types de tours d’eau et 
de leur fonctionnement, des critères de sélection, des er-
reurs de conception qui peuvent avoir des conséquences 
drastiques sur la performance de l’équipement et la termi-
nologie employée dans le domaine.

Il existe différents types de tours regroupés en deux 
grandes familles, soient les tours à circuit ouvert et celles 
à circuit fermé. La conférence traitait principalement des 
tours à circuit ouvert dont l’efficacité serait, avec un climat 
favorable tel qu’à Québec, supérieure à celle des refroi-
disseurs secs dépendamment de l’application. Dans un 
circuit ouvert, l’eau est en contact direct avec l’air, per-
mettant ainsi un refroidissement évaporatif, l’air absorbant 
la chaleur latente de vaporisation de l’eau.

Les critères de sélection lors de la conception incluent 
la performance thermique requise, l’entretien, la sécuri-
té, la réglementation et la localisation. L’expert a insisté 
sur l’importance de bien choisir l’emplacement d’un re-
froidisseur humide et de respecter les dégagements exi-
gés par le manufacturier pour ne pas contraindre le débit  
d’air y circulant.

Nouvelles du comité des  
affaires gouvernementales

Tel que convenu avec notre RVC (Regional Vice Chair), 
nous avons tenu une conférence Web, vendredi le 24 oc-
tobre dernier. Tous les présidents des comités GGAC des 
neuf chapitres de la région II ont participé à cette confé-
rence. Notre RVC monsieur Doug Cochrane a dirigé la 
rencontre et a fait le point sur les objectifs que la région 
vise atteindre pendant la présenta année. Il a été convenu 
avec le chapitre de Montréal (monsieur André Labonté) 
qu’un comité conjoint Québec-Montréal serait mis sur 
pied afin de valider pour la province de Québec quels 

La plage et l’approche sont deux paramètres à considérer 
lors de la sélection. La plage est l’écart thermique sou-
haité, la différence de température entre l’eau chaude du 
condenseur et l’eau refroidie de la tour. Alors que l’ap-
proche est l’écart thermique entre l’eau froide de la tour 
et le bulbe humide de l’air. La diminution de cet écart a 
des effets importants sur les dimensions de la tour et, par 
conséquent, son coût d’achat. Il est avisé de bien définir 
cette valeur de conception selon ses besoins, le surdi-
mensionnement peut être coûteux.

Je souhaite remercier ceux qui ont contribué à rendre ce 
diner-conférence possible, le comité de direction de la 
branche étudiante, techniciens, enseignants et tout autre 
collaborateur, et plus particulièrement monsieur Perreault 
pour être venu partager avec nous sa passion pour la mé-
canique du bâtiment.

Antoine Vachon 
Étudiant en technologie de la mécanique du bâtiment, 
cégep de Limoilou.

sont les codes en vigueur qui font référence à des normes 
de l’ASHRAE. Je vous joins un document publié par le 
Conseil National de la recherche du Canada qui résume 
les codes en vigueur dans chaque province au Canada. 
C’est à partir de ces documents que le comité Québec 
Montréal amorcera son travail.

Jean Bundock ing.  
Président du Comité des Affaires Gouvernementales, 
chapitre de Québec
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CONSTRUCTION 

Model Code Adoption across Canada 
Under Canada's constitution, provinces and territories regulate the design and construction of new houses and 
buildings, and the maintenance and operation of fire safety systems in existing buildings. While the National 
Model Construction Codes (Building, Fire, Plumbing, Energy) are prepared centrally under the direction of the 
Canadian Commission on Building and Fire Codes, adoption and enforcement of the Codes are the 
responsibility of the provincial and territorial authorities having jurisdiction. 

Provinces and territories that adopt or adapt the National Model Construction Codes 

New Brunswick, Nova 
Scotia, Manitoba and 
Saskatchewan 

Province-wide adoption of the National Building Code, National Fire Code and 
National Plumbing Code with some modifications and additions. 

Newfoundland and 
Labrador 

Province-wide adoption of the National Fire Code and the National Building Code, 
except aspects pertaining to means of egress and to one- and two-family dwellings 
within Group C in Part 9. No province-wide plumbing code. 

Northwest Territories, 
Nunavut and Yukon 

Territory-wide adoption of the National Building Code and National Fire Code with 
some modifications and additions. Yukon adopts the National Plumbing Code. 

Prince Edward Island Province-wide adoption of the National Plumbing Code. Province-wide fire code not 
based on the National Fire Code. Major municipalities adopt the National Building Code. 

Provinces that publish their own codes based on the National Model Construction Codes 

Alberta and British 
Columbia 

Province-wide building, fire, and plumbing codes that are substantially the same as 
the National Model Construction Codes with variations that are primarily additions. 

Ontario Province-wide building, fire and plumbing codes based on the National Model 
Construction Codes, but with significant variations in content and scope. The Ontario 
Fire Code, in particular, is significantly different from the National Fire Code. Ontario 
also references the National Energy Code for Buildings in its building code. 

Quebec Province-wide building and plumbing codes that are substantially the same as the 
National Building Code and National Plumbing Code, but with variations that are 
primarily additions. Major municipalities adopt the National Fire Code. 
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- 2 - 
 

Provinces and territories that have adopted regulations based on the 2010  
and 2011 National Model Construction Codes 

P/T NBC 2010 NBC Revision 
2012 (Part 9.36) NFC 2010 NPC 2010 NECB 2011 

YT Adopted / Effective  
April 2011  Adopted April 2011 Adopted / Effective 

April 2011  

NT Adopted / Effective  
April 2011  

Adopted / Effective 
April 2011   

NU      

BC 
Adopted September 

2012 / Effective 
December 2012 

Adopted April 2013 / 
Effective December 

2014 

Adopted September 
2012 / Effective 
December 2012 

Adopted September 
2012 / Effective 
December 2012 

Adopted April 2013 / 
Effective December 

2013 

AB Adopted / Effective  
Early 2014 

Adopted / Effective 
Early 2014 

Adopted / Effective 
Early 2014 

Adopted / Effective 
mid-2012 

Adopted / Effective 
early 2014 

SK Adopted March 2013 
/ Effective May 2013  Adopted March 2013   

MN Adopted / Effective  
April 2011  

Adopted / Effective 
December 2011 

Adopted / Effective 
April 2011  

ON 
Adopted (OBC) 

November 2012 / 
Effective January 

2014 
  

Adopted (OPC) 
November 2012 / 
Effective January 

2014 

Adopted November 
2012 / Effective 
January 2014 

QC 
Adopted Fall 2013 / 
Effective Summer 

2014  

Adopted December 
2012 / Effective 

March 2013 

Adopted Fall 2013 / 
Effective Winter 2014 

Adopted Spring 2015 
/ Effective Fall 2015 

NB Adopted / Effective  
early 2014 

Adopted / Effective 
Early 2014 

Adopted December 
2011 / Effective 
January 2012 

Adopted / Effective 
early 2014 

Adopted / Effective 
early 2015 

NS Adopted / Effective  
June 2011 

Adopted / Effective 
Winter 2014 

Adopted / Effective 
June 2011 

Adopted / Effective 
June 2011 

Adopted Fall 2014 / 
Effective Fall 2015 

PE 
Adopted 2011: 
Summerside, 

Charlottetown, 
Stratford 

    

NL 
Partially adopted  

except for fire 
protection and  

building accessibility 
    

For a more recent update, please communicate directly with your province or territory. 

September 2013 
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Article technique

©ASHRAE 2014. Translated and used with permission 
from ASHRAE Journal, Oct 2014. This article may not be 
copied nor distributed in either paper or digital form wi-
thout ASHRAE’s permission. For the English translation 
please visit www.ashrae.org.

Les ventilateurs de retour 
dans les systèmes à débit 
d’air variable
Par Steven T. Taylor, P.E., Fellow ASHRAE

Les centrales de traitement d’air avec économiseur 
d’énergie doivent permettre l’évacuation de l’excès d’air 
en provenance de l’extérieur, sans quoi la pression pour-
rait devenir trop grande dans le bâtiment. Les portes 
ouvrant vers l’extérieur auraient alors tendance à rester 
ouvertes (risque pour la sécurité), les portes ouvrant vers 
l’intérieur seraient difficiles à ouvrir (risque pour la sécurité 
et l’accessibilité) et l’air se mettrait à siffler à travers les 
portes extérieures et les portes d’ascenseur.

Les systèmes de décharge se divisent en trois grandes 
catégories :

 •  Volets d’évacuation (ou volets barométriques)

 •  Ventilateurs d’évacuation (ou ventilateurs  
d’extraction)

 •  Ventilateurs de retour (ou ventilateurs de  
retour/évacuation)

Les éléments de la liste sont classés en ordre de prix (du 
plus bas au plus élevé) et d’efficacité énergétique (de la 
meilleure à la pire), et ce, pour la plupart des applications 
(voir les références 1 et 2 pour obtenir une comparaison 
détaillée). Bien qu’ils soient généralement les plus dis-
pendieux et les moins efficaces, les ventilateurs de retour 
s’avèrent bien souvent la meilleure option pour les ins-
tallations à fortes pertes de pression au niveau du retour 
d’air (supérieures à 1 pouce d’eau [250 Pa]), comme les 
systèmes présentant de longs conduits de retour. La chro-
nique de ce mois-ci porte sur deux modèles pour gérer la 
vitesse de rotation du ventilateur de retour et réguler la 
pression d’un bâtiment : Soit par le suivi du débit d’air, soit 
par le contrôle direct de la pression. Dans la prochaine 
chronique, qui paraîtra dans la prochaine édition, j’expli-
querai comment concevoir et contrôler les volets écono-
miseurs de ces systèmes, y compris comment maintenir 
un taux de renouvellement d’air minimal.

Avant d’entrer dans le vif du sujet, il est important de savoir 
que le contrôle de la pression des bâtiments ne néces-
site pas une précision absolue. Pour éviter les problèmes 
de pressurisation décrits plus haut, on recommande de 
maintenir la pression à un maximum de 0,05 à 0,10 pouce 
d’eau (12 à 25 Pa)3. Toutefois, une pression moins forte, 
voire neutre, est généralement acceptable (voir la sec-
tion 5.9.2 de la norme 62.1 de l’ASHRAE4). D’ailleurs, une 
pression légèrement négative est parfois préférable en 
région froide puisqu’elle permet de minimiser la conden-
sation dans l’enveloppe des bâtiments présentant des 
sources internes d’humidité. L’échelle des valeurs baro-
métriques acceptables est donc très vaste, ce qui laisse 
place à un petit « jeu » en matière de contrôle.

http://www.ashrae.org
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Option 1 : Suivi du débit d’air

La figure 1 montre un système à débit d’air variable (VAV) 
typique avec ventilateur de retour fonctionnant selon le 
modèle du suivi du débit d’air (volumetric fan tracking). 
Dans ce modèle, la vitesse du ventilateur de retour est 
contrôlée de façon à ce que le débit d’air de retour de-
meure identique à celui du débit d’air d’alimentation, moins 
le débit d’air différentiel établi. Ce différentiel, de l’ordre de 
0,05 à 0,15 PCM/pi2 (0,3 à 0,8 l/s/m2) dans les bâtiments 
courants, maintient indirectement une pression positive. Il 
est établi en fonction de l’étanchéité à l’air du bâtiment et 
du degré de pressurisation désiré. Le point de consigne 
est souvent déterminé par des essais empiriques sur le 
terrain pendant la mise en service. Pour ce faire, il suffit de 
placer un capteur de pression différentielle portatif contre 
la porte d’entrée et d’ajuster le point de consigne du débit 
d’air différentiel jusqu’à ce que l’on obtienne la pression 
désirée (p. ex., 0,05 pouce d’eau [12 Pa]).

Pour mesurer le débit d’air de retour, on utilise générale-
ment l’une ou l’autre des méthodes suivantes :

 a)  Somme des débits d’air des zones. Si le système 
de retour d’air comprend des boîtes VAV, comme 
c’est le cas dans certaines installations hospita-
lières, on peut facilement déterminer le débit d’air 
de retour en additionnant les débits des diffé-
rentes zones, tels que mesurés par les capteurs de 
pression des boîtes VAV. Ces mesures sont assez 
précises5,6, mais comme mentionné plus haut, la 
précision n’est pas cruciale dans le contrôle de la 
pression des bâtiments ; l’erreur cumulée découlant 
de la somme des mesures de plusieurs zones est 
donc généralement acceptable.

 b)  Mesure de la vitesse. Dans un système à géomé-
trie fixe avec fortes pertes de pression au niveau 
du retour d’air, comme les systèmes de retour avec 
conduits et volets à calibration manuelle (sans 
boîtes VAV sur les conduits de retour), la vitesse 
du ventilateur variera assez fidèlement avec le débit 
d’air d’alimentation selon les lois des ventilateurs. 
Les seules pièces mobiles du système sont les 
volets d’évacuation et de retour, mais si elles sont 
bien sélectionnées et bien contrôlées (à venir dans 
ma prochaine chronique), et puisque leur pression 
ne diminue que très légèrement comparativement 
à celle du système de retour en entier, elles n’au-
ront qu’une faible incidence sur la relation entre la 
vitesse du ventilateur et le débit d’air. Encore une 
fois, ce n’est pas précis, mais la précision n’est  
pas nécessaire.



11L’Infobec
Décembre 2014 
Janvier 2015

Article technique – suite

 c)  Station de mesure du débit d’air. Le débit d’air 
de retour peut être mesuré à même le système de 
traitement d’air au moyen de différents appareils :

 •  Réseau de capteurs (Sensors array) tels qu’il-
lustrés à la figure 1. Il peut s’agir de capteurs 
Pitot ou d’anémomètres thermiques. On recom-
mande le deuxième type pour les installations à 
faible débit d’air de retour puisque son seuil de 
débit minimal est beaucoup plus bas. Un incon-
vénient majeur de cette option, c’est l’espace 
requis en aval et en amont de la station pour la 
prise de mesures précises.

 •  Capteurs de pavillon d’aspiration (Inlet bell 
sensors). Le débit d’air des ventilateurs centri-
fuges peut être mesuré au moyen de capteurs 
Pitot ou d’anémomètres thermiques fixés dans 
le pavillon d’aspiration du ventilateur. Cette mé-
thode fournit des mesures précises, mais génère 
du bruit et entraîne une augmentation de la pres-
sion statique. Plusieurs fabricants offrent des 
capteurs de pression différentielle pour pavillon 
d’aspiration avec corrélation du débit d’air et de 
la pression différentielle établie en usine. Ce mo-
dèle est la meilleure façon de détecter le débit 
d’air, lorsque c’est possible, car il est moins dis-
pendieux et n’entraîne aucune perte de pression. 
Si le système compte plusieurs ventilateurs, on 
peut installer les capteurs de débit d’air sur un 
sous-ensemble de ventilateurs (habituellement 
au moins deux pour des raisons de redondance) 
pour réduire les coûts tout en conservant un 

degré de précision raisonnable. Il faut toute-
fois revoir la logique de contrôle lorsque le ou 
les ventilateurs équipés de capteurs de débit  
font défaut.

Le débit d’air d’alimentation se mesure de la même façon 
qu’aux points a) et c). Par contre, on ne doit pas utiliser 
la méthode du point b) pour mesurer le débit d’air d’ali-
mentation puisqu’elle n’est pas assez précise. En effet, 
les boîtes VAV modifient considérablement la géométrie 
du système, au point où la vitesse du ventilateur et le débit 
d’air ne corrèlent plus. On privilégiera plutôt la méthode 
a), offerte sans frais supplémentaires (autres que les frais 
de programmation), avec les systèmes à débit d’air va-
riable et à commandes digitales, ce qui en fait la solution 
la moins dispendieuse et la moins encombrante pour la 
centrale de traitement d’air. 

Si le système se compose de ventilateurs d’évacuation à 
débit très variable ou intermittent, on peut ajuster le point 
de consigne du ventilateur de retour en conséquence 
pour que la pression demeure acceptable. Par exemple, 
si la centrale d’air fournit l’air d’appoint à une cuisine utili-
sée par intermittence, on peut ajuster le point de consigne 
du ventilateur de retour en fonction du débit d’air du ven-
tilateur d’évacuation de la cuisine lorsqu’il est en marche 
(indiqué par l’interrupteur de courant). Il serait toutefois 
difficile de contrôler le débit d’air si le ventilateur d’éva-
cuation enregistrait un fort débit intermittent inconnu du 
système, puisque la pression du bâtiment risquerait de 
passer au négatif.
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La figure 2 montre un système à débit d’air variable uti-
lisant la méthode du contrôle direct de la pression, soit 
la logique de contrôle recommandée par le Guideline 167 
et le projet de recherche RP-14558 de l’ASHRAE pour les 
systèmes dotés de ventilateurs de retour.

Le contrôle du volet d’évacuation permet de réguler di-
rectement la pression du bâtiment au moyen d’un capteur 
de pression situé à l’intérieur du bâtiment, dans un lieu 
représentatif. Le point de consigne de la pression est gé-
néralement de 0,05 pouce d’eau (12 Pa). Le capteur peut 
habituellement détecter des variations de ±0,1  pouce 
d’eau (±25 Pa), mais les fluctuations causées par le vent 
ou d’autres facteurs peuvent entraîner de plus grandes 
variations. C’est pourquoi on recommande de régler le 
capteur à ±0,25 pouce d’eau (±60 Pa). 

Article technique – suite

Trouver un emplacement à l’intérieur du bâtiment pour le 
transmetteur du capteur de pression différentielle peut être 
tout un défi. Bien que l’un des principaux objectifs de la 
régulation de pression des bâtiments soit de prévenir les 
hausses de pression aux portes d’entrée, le transmetteur 
ne doit jamais être installé dans un hall d’entrée. Pour-
quoi? Parce que l’ouverture et la fermeture constantes 
des portes d’entrée et d’ascenseur entraînent une va-
riation considérable des mesures. Il est donc préférable 
de l’installer dans un endroit physiquement séparé des 
portes d’entrée et d’ascenseur par des murs. Dans les 
immeubles de grande hauteur, on peut installer plusieurs 
capteurs et contrôler la pression en fonction de la mesure 
la plus élevée*. Le transmetteur du capteur de pression 
différentielle se résume parfois à un simple tube ouvert, 
inséré dans un mur ou un plafond. Malheureusement, 
comme sa raison d’être ne saute pas aux yeux, il n’est pas 
rare de le voir enfoncé dans le mur, le plafond ou recouvert 
par les peintres. Le transmetteur doit donc être connecté 
à une plaque de lecture fixée à un plafond ou un mur « per-
manent ». Ici, « permanent » signifie « peu susceptible d’être 
retiré par le locataire lors de rénovations futures ». 

Le capteur de pression ambiante doit être connecté à un 
transmetteur conçu pour stabiliser les données en amor-
tissant les variations de pression causées par les rafales 
de vent. Ces transmetteurs, offerts par plusieurs fabri-
cants, peuvent être dotés d’un amortisseur à signal pneu-
matique pour réduire encore plus les fluctuations. 

La vitesse du ventilateur de retour est contrôlée de fa-
çon à maintenir une pression positive dans le caisson de 
mélange (Return/Relief Air Plenum) et à prévenir tout re-
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foulement d’air extérieur dans le volet de d’évacuation. 
Pour réduire la consommation d’énergie au minimum, on 
peut réinitialiser le point de consigne de la pression du 
caisson, comme l’illustre la figure 3. Sur l’axe des abs-
cisses, on peut voir le signal de la boucle de régulation 
de pression, qui maintient la pression du bâtiment au 
point de consigne. Le signal de la boucle est configuré 
de façon à ouvrir d’abord les volets d’évacuation, puis à 
faire passer le point de consigne de pression du caisson 
du seuil minimal (RFSTmin) au seuil maximal (RFSTmax). Le 
seuil minimal correspond à la pression requise (au moins 
0,01 pouce d’eau [2,5 Pa]) pour acheminer le débit de re-
tour de conception, à travers le volet de retour lorsque le 
ventilateur d’alimentation délivre le débit de conception. 
La pression doit être positive, sans quoi l’air extérieur se-
rait aspiré à l’intérieur via le volet d’évacuation. Le seuil 
maximal correspond à la pression requise pour évacuer 
suffisamment d’air pour maintenir la pression du bâtiment 

au point de consigne lorsque le ventilateur d’alimentation 
délivre le débit de conception (ou le débit maximal en 
mode économiseur) et fourni 100 % d’air extérieur.

La logique de contrôle direct de la pression peut toutefois 
avoir un inconvénient : l’instabilité du contrôle. Le Guide-
line 16 contient d’ailleurs la note suivante :

 Vu l’interaction potentielle entre la pressurisation du 
bâtiment et les boucles de régulation du ventilateur de 
retour, les paramètres déterminant la réaction dynamique 
des filtres numériques et des contrôleurs de rétroaction 
doivent être choisis avec le plus grand soin. De plus, afin 
de prévenir l’interaction excessive des boucles de régu-
lation, il faut s’assurer que le temps de réponse du circuit 
fermé de la boucle de pressurisation du bâtiment ne dé-
passe pas le cinquième de celui de la boucle de régulation 
du ventilateur de retour. Pour ce faire, il suffit de réduire le 
gain du régulateur de pression du bâtiment. Et pour em-
pêcher les variations de pression attribuables aux rafales 
de vent d’exciter le système, il faut configurer les filtres 
numériques de façon à ce qu’ils rejettent les mesures ex-
trêmes ou définir la moyenne mobile du signal de pression 
différentielle du bâtiment.

Autrement dit, la boucle de régulation de pression du bâ-
timent doit être très modérée comparativement à celle 
du ventilateur de retour. Par ailleurs, le point de contrôle 
ne doit pas être déterminé selon la pression différentielle 
mesurée en temps réel, mais plutôt selon une moyenne 
mobile permettant d’empêcher les fluctuations de désta-
biliser le système de commande du volet d’évacuation.
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Discussion et conclusion

Le suivi du débit d’air et le contrôle direct de la pression 
présentent chacun des avantages et des inconvénients : 

Coûts initiaux. Le suivi du débit d’air coûte plus cher que 
le contrôle direct de la pression lorsque l’on installe des 
stations de mesure du débit d’air au retour et à l’alimenta-
tion. Par contre, ces coûts sont moins élevés lorsque l’on 
utilise la méthode a) (somme des débits d’air des zones) 
ou b) (mesure de la vitesse) décrites plus haut pour mesu-
rer le débit d’air de retour, et la méthode a) pour mesurer 
le débit d’air d’alimentation.

 Coûts énergétiques. Les ventilateurs consomment sen-
siblement la même quantité d’énergie dans les deux mo-
dèles, sauf si le bâtiment possède d’autres ouvertures in-
termittentes, comme des fenêtres ou des portes. Si tel est 
le cas, la logique de contrôle direct détectera la baisse de 
pression dans le bâtiment et diminuera la quantité d’air 
évacuée par la centrale d’air, réduisant ainsi la consom-
mation d’énergie du ventilateur de retour. Puisque la lo-
gique de régulation du débit d’air contrôle indirectement 
la pression du bâtiment, le système évacuera la même 
quantité d’air, peu importe les autres ouvertures.

Stabilité et fiabilité du système de régulation. La logique 
de suivi du débit d’air repose sur des mesures rarement 
précises. Heureusement, la régulation de la pression des 
bâtiments n’exige pas une précision absolue. La logique 
de contrôle est raisonnablement stable par nature, pourvu 
que les registres soient bien choisis et contrôlés (sujet que 
j’aborderai dans ma prochaine chronique). En comparai-
son, le contrôle direct de la pression repose sur un signal 
représentatif et stable, qui nécessite un type et un empla-
cement de transmetteur réfléchis. Par ailleurs, comme le 
mentionnent le Guideline 16, le système de contrôle peut 
devenir instable si la pression du bâtiment et les boucles 
de régulation de la pression de décharge du ventilateur de 
retour ne sont pas réglées correctement. 

En conclusion, les modèles de suivi du débit d’air et de 
contrôle direct de la pression conviennent tous les deux 
aux systèmes à débit d’air variable dotés de ventilateurs 
de retour et d’économiseur d’énergie. Toutefois, selon le 
Guideline 16, les séquences de commande du projet de 
recherche  RP-1455 et selon l’auteur**, on recommande 
d’opter pour le contrôle direct de la pression puisqu’il 
s’agit d’une approche plus directe dans la régulation de la 
pression des bâtiments.

Références
1. Taylor, S. 2000. “Comparing economizer relief systems.” 
ASHRAE Journal (9). 

2. Kettler, J. 2004. “Return fans or relief fans ; how to 
choose?” ASHRAE Journal (4). 

3. Avery, G. 1995. “Building pressure controls to com-
ply with the americans with disabilities act and ASHRAE 
Standard 62-1989.” ASHRAE Transactions 101(2). 

4. ASHRAE Standard 62.1-2013, Ventilation for Accep-
table Indoor Air Quality. 

5. Dickerhoff, D., J. Stein. 2007. “Stability and Accuracy 
of VAV Terminal Units at Low Flow.” Pacific Gas & Elec-
tric Co. 

6. Lui R., et al. 2012. “ASHRAE 1353-RP, Stability and ac-
curacy of VAV box control at low flows.” ASHRAE Tran-
sactions. 

7. Guideline 16-2003, Selecting Outdoor, Return, and Re-
lief Dampers for Air-Side Economizer Systems.” 

8. Hydeman et al, Final Report ASHRAE RP-1455 Ad-
vanced Control Sequences for HVAC Systems, Phase I, 
Jan. 14, 2014 

9. Taylor, S. 2007. “Increasing efficiency with VAV system 
static pressure reset.” ASHRAE Journal (6). 



15L’Infobec
Décembre 2014 
Janvier 2015

Article technique – suite

* Dans les immeubles de grande hauteur des régions très froides 
ou très chaudes, l’effet cheminée empêche parfois de réguler 
la pression sur plusieurs étages avec un seul capteur et point 
de contrôle du débit d’air. La mesure et le contrôle de la pres-
sion différentielle sur chaque étage ou sur une série d’étages, 
habituellement avec les registres de modulation d’air de retour, 
assurent une régulation plus uniforme de la pression dans le bâ-
timent. Dans pareil cas, les soupapes de décharge doivent être 
contrôlées de façon à ce que la pression demeure stable dans 
le puits d’air de retour, et ce, par la réinitialisation du point de 
consigne selon la position du registre de modulation d’air de re-
tour, tout comme avec les ventilateurs d’alimentation.

** Par souci de transparence, sachez que l’auteur a participé à 
l’élaboration du Guideline 16 et du projet de recherche RP-1455.

Steven T. Taylor, ing., est l’un des di-
recteurs du cabinet Taylor Enginee-
ring à Alameda, en Californie. Il est 
aussi membre du comité de nor-
malisation SSPC  90.1 et président 
du comité technique TC 4.3, qui se 
spécialise dans les questions de 
ventilation et d’infiltration.
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À confirmer Cégep de Limoilou (à confirmer)

Date Lieu

11 juin 2015 Club de Golf de Cap-Rouge

Calendrier 2014-2015 
des activités de l’ASHRAE

Symposium 2015

Webcast ASHRAE 2015 – À confirmer

25e Tournoi de Golf 2015

nicolas beaumont, graphiste
418 628 6085 
eruptiongraphisme@gmail.com 
www.eruptiongraphisme.com



18L’Infobec
Décembre 2014 
Janvier 2015

Bureau de direction 
2014-2015

Pour connaître nos activités… www.ashrae.org et www.ashraequebec.org

Les opinions exprimées dans la parution Infobec ne représentent pas nécessairement celles du Chapitre et n’engagent que la responsabilité personnelle 
de leur auteur. Toute reproduction est interdite sans l’autorisation écrite du Chapitre. Les actes du Chapitre n’engagent pas la Société.

Pour vous procurer des articles promotionnels ASHRAE, rendez-vous à l’adresse suivante :  
http://ashrae.org/membership--conferences/ashrae-merchandise

Pour vous procurer de la littérature ASHRAE, rendez-vous à l’adresse suivante : 
http://www.ashrae.org/standards-research--technology/standards--guidelines

Titre Nom Courriel Téléphone Fax
Président Moïse Gagné, ing. m.gagne@lgt.ws 418-651-3001 418-653-6735

Président désigné Jonathan Vigneault, ing. jvigneault@bpa.ca 418-614-9300 418-614-3341

Fonds de recherche Alexis T. Gagnon, T.P. alexis.t.gagnon@evap-techmtc.com 418-651-7111 418-651-5656

Membership Carl Gauthier, ing., MBA, PA 
LEED

carl.gauthier@bpr.ca 418-871-3414 #5011 418-871-7860

Transfert technologique Xavier Dion Ouellet, ing., PA 
LEED BD+C

xavier.dion-ouellet@roche.ca 418-654-9600 418-654-9699

Young Engineers in 
ASHRAE (YEA)

Sylvain-Pierre Crête spcrete@gazmetro.com 418-577-5566 418-577-5510

Secrétaire Solange Lévesque,  
microbiologiste

s.levesque@airmax-environnement.com 418-659-2479 418-659-6729

Trésorier Yves Trudel yves.trudel@detekta.ca 418-871-6829 418-871-0677

Éducation Laurence Boulet, ing. jr lboulet@master.ca 418-781-2798 418-683-5562

Affaires gouvernementales Jean R. Bundock, ing. jean.bundock@roche.ca 418-654-9600 418-654-9699

Histoire Andréa Daigle, T.P. adaigle@globatech.ca 418-686-2300 #2249 418-682-5421

Infobec Dave Bouchard, ing. dave.bouchard@trane.com 418-622-5300 #230 418-622-0987

Webmestre & Communica-
tions électroniques

Alexis T. Gagnon, T.P. alexis.t.gagnon@evap-techmtc.com 418-651-7111 418-651-5656

Aviseur étudiant Michel Gaudreau, ing. michel.gaudreau@climoilou.qc.ca 418-647-6600 #3650

Réfrigération David Gauvin, ing., PA LEED 
BD+C

dgauvin@trane.com 418-622-5300 #233 418-622-0987

Permanente Lisette Richard lisette.richard@hotmail.com 418-831-3072

Gouverneur Jean-Luc Morin, ing. jeanlucmorin@hotmail.com 418-843-8359

Gouverneur Yves Trudel yves.trudel@detekta.ca 418-871-6829 418-871-0677

Gouverneur Jean R. Bundock, ing. jean.bundock@roche.ca 418-654-9600 418-654-9699

Gouverneur Guy Perreault, ing. guy.perreault@evap-techmtc.com 418-651-7111 418-651-5656

Gouverneur Raynald Courtemanche, ing. raynald.courtemanche@bell.net 418-653-1479

Gouverneur Charles-André Munger, ing. camunger@prestonphipps.com 418-628-6471 418-628-8198

Gouverneur André Labonté, B. Ing., MBA labonte.andre@hydro.qc.ca 514-879-4100 #5145 514-879-6211


